
Quels sont les secteurs d’imagerie pour 
lesquels je dois utiliser les formulaires du 
MSSS?

• Résonance magnétique

• Tomodensitométrie

• Échographie générale

• Échographie mammaire

Comment acheminer ma demande pour 
ces quatre types de requêtes CRDSi?

Si vous avez un DMÉ * : utilisez le formulaire électronique 

du MSSS via DMÉ-SAFIR qui sera automatiquement envoyé 

à l’équipe CRDSi.

Si vous n’avez pas un DMÉ : remplissez la requête PDF 

dynamique du MSSS et envoyez-la par télécopieur au 

CRDSi : 819 820-6448.

* Les cliniques dont le fournisseur du DMÉ est Infodata 

n’auront pas accès aux formulaires électroniques du MSSS 

pour la durée du projet-pilote. Ces cliniques doivent 

remplir la requête PDF dynamique du MSSS et l’envoyer 

par télécopieur au CRDSi : 819 820-6448.

Comment acheminer ma demande pour 
les autres requêtes d’imagerie?

Pour toutes les autres requêtes d’imagerie, les modalités 

que vous utilisez actuellement sont maintenues.

Qu’arrive-t-il si j’utilise un formulaire 
autre que celui du MSSS pour les quatre 
types de requêtes CRDSi?

Pour les quatre examens faisant partie du projet-pilote, toute 

requête faite avec d’autres formulaires que ceux du MSSS 

sera considérée non conforme. La requête vous sera alors 

retournée et vous devrez compléter le formulaire approprié. 

Afin d’éviter cette situation, prière de détruire les anciens 

formulaires de ces requêtes.

Quoi faire en cas de demande urgente 
(Priorité A)?

La mécanique ne change pas pour les demandes urgentes. 

On vous invite à ne pas utiliser l’envoi par DMÉ pour ces 

demandes, mais plutôt maintenir les procédures actuelles et 

assurer un suivi auprès de l’équipe de l’imagerie directement.

Puis-je utiliser la « priorité E » dans les 
demandes d’imagerie pour les quatre 
types de requêtes CRDSi?

Non. Pour les requêtes d’imagerie, il n’y a pas de 

priorité E.
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Ce document s’adresse aux médecins du 
territoire exerçant à l’extérieur des installations du 
CIUSSS de l’Estrie – CHUS. Il tente de répondre 
aux questions qu’ils pourraient se poser dans 
l’implantation du CRDSi.
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Puis-je faire des demandes de suivi plus 
d’un an à l’avance pour les quatre types 
de requêtes CRDSi?

Non. L’examen de suivi ne peut être demandé plus d’un an à 

l’avance, tel qu’indiqué sur les requête du MSSS.

Est-ce que les laboratoires d’imagerie 
médicale (LIM) font partie du projet-pilote?

Non. Les processus actuels demeurent pour les cliniques 

radiologiques privées. Toutefois, il ne faut pas envoyer le 

formulaire aux deux endroits (CRDSi et LIM).

Quel formulaire utiliser avec la clientèle 
pédiatrique pour les quatre types de 
requêtes CRDSi?

Aucune requête spécifique à la clientèle pédiatrique n’a été 

développée jusqu’à maintenant. Ainsi, le Service d’imagerie 

médicale demande d’utiliser les nouveaux formulaires 

en prenant soin de bien détailler le besoin dans les 

renseignements cliniques, afin d’assurer la bonne réalisation 

et l’interprétation de l’examen.

Quel formulaire utiliser si je veux 
prescrire une mammographie?

Sur la requête d’échographie mammaire du MSSS, il est 

possible d’ajouter une mammographie diagnostique dans la 

section « Autre ». En ce qui concerne la mammographie de 

dépistage ou la mammographie diagnostique seule, il faut 

utiliser le formulaire dédié à la mammographie.

Quel formulaire utiliser pour 
l’échographie obstétricale?

Concernant l’échographie du premier trimestre pour 

la datation, il faut utiliser le formulaire de l’échographie 

générale du MSSS. Pour tout autre examen d’échographie 

obstétricale, utilisez le formulaire approprié du CIUSSS de 

l’Estrie - CHUS.

Que faire si l’examen recherché ou la 
condition clinique n’apparaît pas sur la 
requête du MSSS pour les quatre types 
de requêtes CRDSi?

Vous devez utiliser la section « Autre » du formulaire 

CRDSi afin d’inscrire l’examen demandé ou la condition 

clinique appropriée.

Puis-je envoyer une demande au CRDSi 
et remettre une demande à mon patient 
afin qu’il fasse ses propres recherches?

Non. Il est important de ne pas fournir une copie papier au 

patient pour les demandes acheminées au CRDSi.

Pourrait-il arriver que ma demande soit 
« recodée » pour les quatre types de 
requêtes CRDSi?

Oui. Tout changement de priorité par défaut correspondant 

à une condition clinique ou l’utilisation de la section 

« Autre » pour un premier examen fera l’objet d’une révision 

de codification par les radiologues.

Note
Si vous avez des questions concernant une requête d’examen d’imagerie acheminée au CRDSi, veuillez communiquer 

avec l’équipe CRDSi par téléphone au 819 346-1110 poste 22060, ou par télécopieur au 819 820-6448.

Si vous avez des commentaires ou suggestions d’amélioration au sujet des quatre types de requêtes du MSSS, faites-les 

parvenir à zoran.kovrlija.ciussse-chus@ssss.gouv.qc.ca. Les commentaires reçus tout au long du projet-pilote serviront 

à émettre des recommandations au MSSS pour le déploiement du projet national.
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